
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL-PATRIE 

. I.A REP\JBLIOUE 

Vu la Constitution ; 

DECRET N° 7.. 0 2 2 / 0 6u3 
0 7 JAN 2022

portant creation, organisation et fonctionnement 
des Centres Hospitaliers Regionaux. 

Vu la loi n° 96/03 du 04 janvier 1996 portant loi-cadre dans le domaine de la sante ; 

Vu le decret n° 68/DF/419 du 15 octobre 1968 fixant !'organisation structurelle et le 
fonctionnement organique des formations hospitalieres et sanitaires du Cameroun; 

Vu le decret n° 2001/145 du 03 juillet 2001 portant statut particulier des fonctionnaires 
des corps de la santEf publique 

Vu le decret n° 2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifie et complete par le decret n° 2018/190 du 02 mars 2018; 

Vu le decret n° 2013/093 du 03 avril 2013 portant organisation 'du Ministere de la 
Sante Publique, 

DECRETE: 

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 °r .• Le present decret porte creation, organisation et fonctionnement des 
Centres Hospitaliers Regionaux, ci-apres designes « I� Centre ». 

ARTICLE 2.- Le Centre est un Etablissement Hospitalier Public de deuxieme categorie 
rattache au Ministere en charge de la sante publique. 

ARTICLE 3.� Les Centres hospitaliers regionaux sont crees sur le territoire national ainsi 
qu'il suit: 

- Region de l'Adamaoua : Centre Hospitalier Regional de Ngaoundere ;

- Region de l'Est : Centre Hospitalier Regional de Bertoua ;

- Region de !'Extreme- Nord : Centre Hospitalier Regional de Maroua ;

- Region du Nord : Centre Hospitalier Regional de Garoua ;

- Region du Nord-Ouest : Centre Hospitalier Regional de Bamenda ;



- Region de l'Ouest : Centre Hospitalier Regional de Bafoussam ;

- Region du Sud : Centre Hospitalier Regional d'Ebolowa ;

- Region du Sud-Ouest: Centre Hospitalier Regional de Buea.

ARTICLE 4.- (1) Le Centre assure une mission generale de service public. 

Ace titre, ii est charge notamment : 

- de dispenser les soins medicaux specialises et de nursing de haut niveau et de
qualite;

- de contribuer a la mise en reuvre des programmes prioritaires de sante ;

- de developper et de mettre en reuvre le plan de formation continue du personnel
hospitalier, conformement au canevas defini par le niveau central

- de servir de support pedagogique pour la formation du personnel de sante et les
apprenants dans le domaine de la sante ;

- d'assurer la reference et la contre-reference suivant les normes et regles
prescrites

- d'assurer et de concourir a la continuite des services et soins medicaux a travers
la mise en reuvre du systeme de reference et de contre-reference

- de contribuer a !'amelioration continue de la qualite et de la securite des services ·
et soins ainsi que leur efficience

- de mettre en reuvre un systeme d'information permettant une connaissance de
l'activite et des coots de l'offre de soins, integrant le systeme national
d'information sanitaire

- de participer a la realisation des actions de promotion de la sante, de prevention
et de surveillance epidemiologique

- d'assurer la securite sanitaire par la mise en reuvre du dispositif de \/_igilance ;

- de participer activement au fonctionnement du reseau hospitalier et d'animer les
colleges therapeutiques par specialite specifique, conformement a la
reglementation -en vigueur ;

- de participer a !'organisation de l'aide medicale d'urgence ;

- d'appliquer la charte du patient ;

- de faciliter et d'accompagner la recherche medicale, pharmaceutique,
technologique, ainsi que la recherche sur la pharmacopee traditionnelle, dans le
respect des regles ethiques et deontologiques.
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(2) Nonobstant les dispositions de l'alinea 1 ci-dessus, le Centre peut
developper. des poles d'excellence dans certaines specialites, en fonction des 
orientations des politiques sanitaires, du profil epidemiologique, des evolutions 
scientifiques ou de tout autre evenement de sante publique. 

CHAPITRE II 

DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 5.- Le Centre est administre par les organes ci-apres 

- le Comite de Gestion ;

- la Direction ;

- la Commission Medicate d'Etablissement.

SECTION 

DU COMITE DE GESTION 

ARTICLE 6.- (1) Le Comite de Gestion du Centre est compose ainsi qu'il suit : 

President : Le President du Conseil Regional du ressort. 

Membres: 

- un representant du Ministere en charge de la sante publique ;

- un representant du Ministere en charge des finances ;

...:. un representant du Ministere en charge de l'enseignement superieur ; 

- le Maire de la Ville ou, le cas echeant, le Maire de la Commune de rattachement ;

- le President de la Commission Medicale d'Etablissement ;

- un representant du personnel administratif designe par ses pairs ;

- un representant du personnel medical designe par ses pairs ;

- un representant du personnel medico-sanitaire designe par ses pairs.

(2) Le President du Comite de Gestion peut inviter a prendre part aux
travaux du Comite avec voix consultative, toute personne en raison de ses competences 
sur une question inscrite a l'ordre du jour de la session. 

(3) Les membres du Comite de Gestion sont designes par les
Administrations ou organismes auxquels ils appartiennent. 
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(4) Une decision du Ministre charge de la sante publique con state la
composition du Comite de Gestion. 

ARTICLE 7 .- (1) Le mandat des membres representants au sein du Comite de Gestion 
est de trois (03) ans renouvelable une (01) fois. 

(2) Le mandat de President et de membre du Comite de Gestion prend fin
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- a la suite de la perte de la qualite ayant motiv� i"a .. desig·��ti;�·;-· 
- par revocation a la suite d'une faute grave ou des agissements incompatibles

avec la fonction de membre du Comite de Gestion.

(3) En cas de deces de son president en cours de mandat, le Comite de
Gestion est preside, a titre provisoire, par un membre du Bureau du Conseil Regional, 
dans le respect des regles de preseance. 

(4) En cas de deces en cours de mandat ou dans tous les cas ou un
membre du Comite de Gestio.n n'est plus en mesure d'exercer son mandat, ii est procede 
a son remplacement selon les memes formes et modalites que celles qui ont preside a sa 
designation pour la periode restant a couvrir. 

· ARTICLE 8.- (1) Le President et les membres du Comite de Gestion sont soumis aux 
mesures restrictives et aux incompatibilites prevues par la reglementation en vigueur. 

(2) Le President et les membres du Comite de Gestion, ainsi que toute
personne appelee a assister aux reunions du Comite, sont astreints a !'obligation de 
discretion pour les informations, faits et actes dont ils ont connaissance dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

ARTICLE 9.- Le Comite de Gestion est charge de definir, d'orienter la politique du Centre 
et d'evaluer sa gestion. 

A ce titre, le Comite de Gestion : 

- adopte le budget equilibre en recettes et en depenses et en controle !'execution ;
- approuve le compte administratif et de gestion ;
- donne des orientations sur toutes les questions relatives a !'organisation et au

fonctionnement du Centre ;
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- approuve les plans d'investissement et le plan de developpement du Centre ;

- approuve le projet medical d'etablissement;

- approuve le plan de recrutement du personnel et le transmet au Ministre charge
de la sante publique pour accord prealable ;

- adopte le projet d'organigramme, elabore par le Directeur du Centre et le
transmet au Ministre charge de la sante publique pour approbation;

- adopte le Reglement lnterieur du Centre.

ARTICLE 10.- (1) Le Comite de Gestion peut creer en son sein, par une resolution, une 
ou plusieurs commissions chargees d'etudier des questions specifiques en rapport avec 
l'objet social du Centre. 

(2) La resolution visee a l'alinea 1 ci-dessus precise les avantages alloues
aux membres des commissions dans le respect des plafonds prevus par la 
reglementation en vigueur. 

ARTICLE 11.- Le President du Comite de Gestion convoque et preside les reunions du 
Comite. II veille a !'application de ses resolutions. 

ARTICLE 12.- (1) Le Comite de Gestion se reunit, sur convocation de son President, au 
moins deux (02) fois par an en session ordinaire, dont une fois pour le vote du budget et 
une fois pour arreter les etats financiers annuels et examiner le fonctionnement du 
Centre. 

(2) Le Comite de Gestion examine toute question inscrite a l'ordre du jour
· soit par le President, soit a la demande des deux tiers (2/3) de ses membres.

(3) Toutefois, a !'initiative du President ou a la demande d'un tiers (1/3) au
moins de ses membres, le Comite de Gestion se reunit en session extraordinaire. En cas 
de refus ou de silence du President dOment constate, les membres concernes adressent 
une nouvelle demande au Ministre charge de la sante publique qui precede a la 
convocation du Comite de Gestion selon les memes regles de forme et de delai. 

(4) Le President du Comite de Gestion est defaillant lorsqu'il ne convoque
pas au moins deux (02) sessions du Comite de Gestion par an. Dans ce cas, le tiers (1 /3) 
au mains de ses membres ou le Ministre charge de la sante publique peut prendre 
!'initiative de convoquer le Comite de Gestion sur un ordre du jour determine. 

ARTICLE 13.- (1) Les convocations sont faites par telex, telegramme, telecopie ou tout 
autre moyen laissant trace ecrite, et adressees aux membres quinze (15) jours au moins 
avant la date prevue pour la reunion. Elles indiquent la date, l'ordre du jour et le lieu de la 
reunion. 



(2) Tout membre present ou represente a une seance du Comite de
Gestion est considere comme ayant ete dOment convoque. 

ARTICLE 14.- (1) Tout membre du Comite de Gestion empeche peut se faire representer 
aux reunions par un autre membre. Toutefois, aucun mandataire ne peut, au cours d'une 
meme session, representer plus d'un membre. 

(2) En cas d'empechement du President, le Comite de Gestion elit en son
sein un president de seance a la majorite simple des membres presents OU representes. 

ARTICLE 15.- (1) Le Comite de Gestion ne delibere valablement sur toute question 
inscrite a son ordre du jour que si les deux tiers (2/3) au moins de ses membres sont 
presents ou representes. Si le quorum n'est pas atteint lors de la premiere convocation, ii 
est ramene a la moitie des membres pour la convocation suivante. 

(2) Chaque membre dispose d'une voix.

ARTICLE 16.- (1) Les decisions du Comite de Gestion sont prises a la majorite simple 
des voix des membres presents ou representes. En cas d'egalite des voix, celle du 
President est preponderante. 

(2) Les deliberations du Comite de Gestion font l'objet d'un proces-verbal
signe par le President du Comite ou de seance et le secretaire. Le proces-verbal 
mentionne, en outre, les noms des membres presents ou representes, ainsi que ceux 
des personnes invitees a titre consultatif. II est lu et approuve par le Comite de Gestion 
lors de la session suivante. 

(3) Les proces-verbaux de seance sont consignes dans un registre special
tenu au siege du Centre. 

(4) Le Directeur du Centre assure le secretariat du Comite lors de ses
travaux. 

SECTION II 

DE LA DIRECTION 

ARTICLE 17.- (1) La Direction du Centre est placee sous l'autorite d'un Directeur assiste 
d'un Directeur-adjoint. 

(2) Le Directeur du Centre est nomme par decret du Premier Ministre, Chef
de Gouvernement, avec rang de Directeur de !'Administration centrale. 

(3) Le Directeur-adjoint du centre est nomme par un arrete du Ministre
charge de la sante publique. II a rang de Directeur-adjoint de !'Administration centrale. 



ARTICLE 18.- Sous l'autorite du Comite de Gestion a qui ii rend compte, le Directeur est 
charge de la gestion et de la mise en reuvre de la politique du Centre. 

A ce titre, ii est notamment charge 

- d'assurer le management du Centre et de rendre compte de sa gestion devant le
Comite de Gestion

- d'elaborer, de mettre en oouvre et de suivre !'execution du projet hospitalier, a
travers le projet medical, le projet des soins infirmiers et le projet d'acquisition et
de maintenance des equipements ;

- d'elaborer et de veiller au respect du reglement interieur ;

- d'elaborer et de veiller au respect du Manuel de procedures et du Livret du
Patient;

- d'elaborer le projet medical d'etablissement en collaboration avec la Commission
Medicale d'Etablissement;

- de preparer les Plans d'Actions Pluriannuels et le Projet de Performance Annuelle
du Centre;

- de preparer le budget et les comptes, ainsi que les rapports d'activites et les
Rapports Annuels de Performance

- de veiller au respect des regles de securite, a la sOrete et a la qualite des
prestations de soins du Centre ;

- de proposer un plan de recrutement du personnel ;

- de representer le Centre dans les actes de la vie civile et en Justice ;

- de maintenir un climat social favorable au rendement optimal du Centre.

ARTICLE 19.- (1) Le Directeur est responsable devant le Comite de Gestion qui peut 
proposer a son encontre, des sanctions en cas de faute grave de gestion ou de 
comportement susceptible de nuire a la bonne marche ou a l'image du Centre, dans le 
respect des formes et des modalites fixees par la reglementation en vigueur. 

(2) En cas d'empechement temporaire du Directeur, !'interim est assure
par le Directeur-adjoint. 
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SECTION Ill 

DE LA COMMISSION MEDICALE D'ET AB LISS EM ENT 

ARTICLE 20.- (1) La Commission Medicale d'Etablissement est l'organe consultatif du 
Centre. 

(2) Ace titre, elle est obligatoirement consultee sur:

- le projet medical d'etablissement;

- les specialites qui constituent le pole d'excellence du Centre ;

- !'organisation des activites medicales et medicotechniques ;

- les orientations et la mise en cauvre de toutes les mesures relatives a la politique
d'amelioration continue de la qualite des soins et de la securite en milieu
hospitalier ;

- la definition des plans de formation continue du personnel du Centre;

- toutes les questions relatives aux soins, aux plans d'actions, au Reglement
lnterieur et a la gestion du personnel

- toute autre question a elle soumise par le Comite de Gestion ou le Directeur du
Centre.

ARTICLE 21.- (1) La Commission Medicale d'Etablissement est placee sous l'autorite 
d'un President. 

(2) Elle est composee des chefs de services medicaux et du personnel
medical du Centre. 

(3) Un arrete du Ministre charge de la sante publique constate la
composition de la Commission Medicale d'Etablissement. 

ARTICLE 22.- (1) La Commission Medicale d'Etablissement se reunit tous les trois (03) 
mois sur convocation de son President ou a la demande de la moitie de ses membres. 
Toutefois, elle peut tenir des sessions extraordinaires en cas de necessite, chaque fois 
que son avis est requis d'urgence. 

(2) Les deliberations de la Commission Medicale d'Etablissement sont
adoptees a la majorite simple des membres. En cas de partage des voix, celle du 
President est preponderante. 

(3) A l'issue des seances de la Commission Medicale d'Etablissement, un
extrait du registre de ses avis et recommandations contresigne du President et du 
secretaire de seance est adresse sous pli confidentiel au President du Comite de Gestion 
et au Directeur du Centre. 
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ARTICLE 23.- Le President et les membres du Comite de Gestion, ainsi que toute 
personne appelee a assister aux reunions de la Commission Medicale d'Etablissement, 
sont astreints au secret professionnel pour les informations, faits et actes dont its ont 
connaissance dans l'exercice de leurs fonctions. 

CHAPITRE Ill 

DE LA GESTION FINANCIERE 

SECTION I 

DES RESSOURCES DU CENTRE 

ARTICLE 24.- (1) Les ressources du Centre sont constituees par: 

- les subventions de l'Etat ;

- les contributions des collectivites territoriales decentralisees ;

- les recettes issues des prestations ;

- les recettes du Fonds de Solidarite ;

- les dons et legs, eventuellement ;

- les contributions des partenaires au developpement ;

- toutes autres ressources autorisees par les lois et reglements.

(2) Les ressources visees a l'alinea 1 ci-dessus sont gerees conformement
. a la reglementation en vigueur. 

ARTICLE 25.- Les ressources du Centre sont affectees aux depenses 

- de fonctionnement et d'investissement;

- d'appui au rendement financier du personnel ;

- d'acquisition et de reapprovisionnement des medicaments essentiels, reactifs et
consommables medicaux.

SECTION II 

DU BUDGET ET DES COMPTES 

ARTICLE 26.- (1) Le budget du Centre est etabli sur la base de son plan d'actions. 

(2) II est equilibre en recettes et en depenses.



(3) Les recettes et les depenses sont ventilees par nature et par source de
financement. 

ARTICLE 27 .- Le Directeur du Centre est l'ordonnateur du budget du Centre. A sa 
demande, des ordonnateurs secondaires peuvent etre institues par le Ministre charge de 
la sante publique. 

ARTICLE 28.- (1) Le Directeur du Centre etablit a la fin de chaque exercice budgetaire, 
tous les etats relatifs a la situation financiere du Centre.

(2) Les ressources du Centre sont des deniers publics. Elles sont gen�es
selon les regles organisant le regime financier de l'Etat et des autres entites publiques. 

ARTICLE 29.- Le Directeur du Centre soumet au Comite de Gestion, dans les six (06) 
mois suivant la cloture de l'exercice budgetaire, le rapport d'execution du budget de 
l'exercice ecoule. 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES. 

ARTICLE 30.- Les fonctions de President et de membres du Comite de Gestion, ou de la 
Commission Medicate d'Etablissement sont gratuites. Toutefois, les interesses peuvent 
beneficier d'une indemnite de session, conformement a la reglementation en vigueur.

ARTICLE 31.- Des textes particuliers precisent, en tant que de besoin, · 1es dispositions 
du present decret. 

ARTICLE 32.- Le present decret sera enregistre, publie suivant la procedure d'urgence, 
puis insere au Journal Officiel en fran9ais et en anglais. /-
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